
-moyen de se protéger lui-mêmîe. iLexeepltioin que i'on veut créer,
L:'est que la femmae paie les dettes (le boiu mi. mieoe ue fois, la
disposition conitenue danis l'aîrticle 1301 est très saîgc, et il n'y a
aucunie nécessité do l'abroger. Oni :t parlé des jugemenits, (le la
Cour d'Appel , est-te cette cotir qui a demanidé cette légrislation ?
Sont-ce d'autres triblinaux ? Cette législation esý;t demlandàée par les
société s de prêts et non par les femmnes marniées.

L'lion. M. LrittU.--otUs sommes d'avcord sur le prinicipe , nous
nie Voulons pas dIZtriiire niotre code, mistout s;implemencit obvier à.
des inc-omvéienitý dams l'intérêt Imblie. et lion dansý l'iuîtér&. de-s
sociétés- (le prêts. 'Nons vo1îUlîîs totLsmm.eae que l1 femme
mlariée puisse fait e de.'. eniru ti.t-. ianl elle a t'esoii, poareîthur
améliorer ,.es oiins ou poli payer des axs niais, litius- utc VOulo-ns
pas la 1'oretr .1 acçeepter des; obli;,.atioiuu- poaur sont mari. Si le projet
.de If.* z.'it cet u',jet, je serais ctouttre, cit si la rédacetiont ])'utel cette
;inteirréta.tioni, mm>u la elangermiîs el uilv.ité - (l nest pas
la1 cour d'Appel qui :î demanldé (7ette légriSlatIin ;ýj ]nîi lne fault
pas oublier le fait qîue les ue ont ét.*tt.ivisé!s ent reiudaîm. ilugemenit
3 conitre 5. Je veux prolttion. égaI-le pouar la femmne mariée et
pour le créancier.

'il':endellient dle M. Mc'or-kill a. été rejcté par le Vote.suivanit
P~our . - Les huonorables 313f. Arhn alGaristeat. (;ilnman.

.Cornmier, Lanclait, sylvestxc. NMtcui-liill pérode'au, Oîîlilalct et de
]3outIuerviIIl,.-1 O.

Conitre. - Les, Iloiuudlo . M hiui Méthoî, Alidet, Pellctier,
iroir.Lairue, Bo,'l l:ud, lrhiin T~li-nu' et Waaird.-lU.

L~a seconde lec.ture dtu projet (le loi ai amussi Wt rejetée p:urIt irimn
vote, nmais renlversé, cair il es-t de règle -au Cinseil quiite poroposi-

tion est rejetée quand il y -: gité (le voix.

LE MDL>M3 KONS EPCUWE

Dans le rliuaitre du code cm vil qui t-rauite des qualités et coniditions
.requise.; pour pouvoir conitraitt'r mariage, l'article 1-23 dit a"les

somnumîtionsresluetuea e ouse t palus qillg t, r -.
~u'l:u.n-ccqu ecs ojnmn:. F*m respeueses ? cette voutumne
ai--ele amis xitéau pas? Pourquoi les codificaitur. VOnt-ils

abolie ?
1ai tl'acieci roit, leIc us qui voulaient. se muaier étnicnt

tenus «deerce qu'.oiin ppelail. des soiiituiatioiàs respectueuses ~
leur père et muère piour* reittir haur consentemneuut an11 ri1 e

Oee(lzdtint, si ce etmnsentenenit é tatit refusé. nu po.îvait passcr outre
nu inarCige, iiuis il fallait le demnuder.


